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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LITHUANIA AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CROATIA ON TRADE AND ECONOMIC COOPERATION 

The Government of the Republic of Lithuania and the Government of the Republic 
of Croatia (hereinafter referred to as "the Contracting Parties"; 

Acknowledging the importance of trade and economic cooperation between the Con-
tracting Parties for mutual economic and social development; 

Desiring to create favourable conditions for diverse and harmonious development of 
economy; 

Confirming in trade and economic relations to the principles of equality, mutual 
benefit and international law; 

Aspiring to develop trade in accordance with the provisions of the World Trade Or-
ganization (WTO);  

Have agreed as follows:  

Article 1 

The Contracting Parties shall, in accordance with their laws and regulations, promote 
trade and economic cooperation between the two countries on a long-term, stable and 
mutually beneficial basis.  

Article 2 

The Contracting Parties shall grant each other most-favoured-nation treatment in all 
matters relating to: 

- custom duties and charges of any kind imposed on or in connection with importa-
tion or exportation; 

- methods of levying customs duties and charges; 

- rules and formalities in connection with importation and exportation, including 
those relating to customs clearance, transit, warehouses and transhipment; 

- taxes and other internal charges of any kind applied directly or indirectly to im-
ported products; 

- methods of payment and the transfer of such payment;  

- regulations affecting the sale, purchase, transport, distribution and use of products 
in the domestic market. 

Article 3 

Most-favoured-nation treatment shall not apply to: 



Volume 2376, I-42868 

 245

a) preferences and advantages which either of the Contracting Parties grants to 
neighbouring countries for the purpose of facilitating frontier trade and traffic; 

b) preferences and advantages which either of the Contracting Parties grants to the 
third country resulting from a membership in a custom union or free trade area or other 
forms of regional economic cooperation to which either Contracting Party is now or may 
become a party; 

c) advantages accorded under preferential systems for developing countries.  

Article 4 

No provisions of the Agreement shall be interpreted in such a manner as to prevent 
the adoption or enforcement by either Contracting Party of measures: 

a) necessary to safeguard its balance of payment position; 

b) necessary to protect public health, morals, order or security; 

c) necessary to prevent or eliminate injury to domestic industries or the threat 
thereof including injury caused by unfair trade practices; 

d) necessary to protect human, animal or plant life or health, and the environment, 
or threat thereof; 

e) relating to traffic in arms, ammunitions, implements of war, or traffic in other 
materials carried on directly or indirectly for the purpose of supplying a military estab-
lishment; 

f) relating to fissionable (nuclear) materials, the sources thereof, or the radioactive 
by-products thereof except as may be required for medical purposes. 

These safeguard measures shall be applied in a non-discriminatory manner and pur-
suant to the provisions of WTO, in particular but not limited to the Agreement of Safe-
guards.  

Article 5 

Import and export of goods and services shall be effected on the basis of contracts 
concluded between the natural persons or entities of the two countries. Nevertheless, the 
Contracting Parties may at the level of their respective authorities adjust the mutual pur-
veyance transactions of main products which have prioritative needs for the Contracting 
Parties. 

The Contracting Parties shall review conditions of their trade and economic rela-
tions, and shall exchange their respective data and information for further development 
of mutual economic relations.  

Article 6 

Each Contracting Party shall accord to the other Contracting Party favourable condi-
tions for signing contracts concerning product supplement and provision of services and 
their realisation.  
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Article 7 

All payments arising from trade between the two countries shall be made in a freely 
convertible currency, subject to the laws and regulations effective in either country. Pay-
ments between the two countries may also be effected through other payment arrange-
ments concluded by natural persons or entities of the Contracting Parties or by financial 
enterprises, having a right to engage in financial operations and services, of any third 
state, subject to the laws and regulations in force in both countries.  

Article 8 

Desiring to encourage further trade and economic development between the two 
countries, the Contracting Parties shall accord each other advantages necessary for the 
participation in fairs and exhibitions in their territory exempting their imports and exports 
from customs duties for: 

a) samples and advertising media without commercial value; 

b) tools and means, brought in for purpose of repair or assemblage under condition 
that these tools and means shall be returned; 

c) commodities applied for fairs and exhibitions under condition that they shall not 
be sold, or otherwise alienated in the territory of the Contracting Party in which they are 
being exhibited without the authorisation of the competent authorities of the Contracting 
Party; 

d) special containers used in international trade which shall be returned.  

Article 9 

The Contracting Parties shall promote cooperation on the principles of mutual 
benefit and agree to develop their activities in such fields as: agriculture, light industry, 
energetic, transport, communication and information and other spheres of mutual interest. 
According to their laws and regulations in force the Contracting Parties shall accord 
favourable conditions for making investments, establishing of joint ventures, enterprises, 
firms, banks, companies, branch undertakings, foreign commercial representations within 
their territories.  

Article 10 

Contracting Parties agree to constitute a Joint Commission which shall review im-
plementation of this Agreement and give recommendations stimulating trade and eco-
nomic cooperation between the Contracting Parties; it shall settle any dispute arising be-
tween the Contracting Parties in interpretation and implementation of this Agreement. At 
the request of either Contracting Party, the Joint Commission shall arrange a meeting at 
the time and place the Contracting Parties have agreed through diplomatic channels.  
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Article 11 

At the time of entry into force of this Agreement or at any time thereafter the provi-
sions of this Agreement may be amended in such a manner as may be agreed between the 
Contracting Parties. Such amendments shall enter into force when the Contracting Parties 
have notified each other that all necessary constitutional formalities for the entry into 
force have been completed.  

Article 12 

This Agreement shall not influence the rights and obligations derived from the inter-
national agreements in force to which the Republic of Lithuania and the Republic of 
Croatia are the parties.  

Article 13 

This Agreement enters into force on the date of receiving the latter of the two notifi-
cations by which the Contracting Parties notify each other in writing through diplomatic 
channels that all conditions for the entry into force have been fulfilled in compliance with 
the national legislation of the Contracting Parties. 

This Agreement shall remain in force for a period of five years from the date of its 
entry into force, and shall be tacitly renewed each year thereafter. In case one of the Con-
tracting Parties wishes to denounce the Agreement, it should notify in writing the other 
Contracting Party of its intention to denounce the Agreement through diplomatic chan-
nels, not later than six months prior to the expiration of the current period. 

Upon the denouncement of this Agreement, its provisions shall continue to apply to 
any unfulfilled obligations under the contracts concluded during its period of validity. 

DONE in Vilnius on October 15, 1999 in two originals, each in Lithuanian, Croatian 
and English language, all texts being equally authentic. In case of divergence of interpre-
tation, the English text shall prevail. 

For the Government of the Republic of Lithuania: 

For the Government of the Republic of Croatia: 
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[ LITHUANIAN TEXT – TEXTE LITUANIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CROATIE RELATIF AU COMMERCE ET À LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la Républi-
que de Croatie, ci-après dénommés « les Parties contractantes »; 

Reconnaissant l'importance du commerce et de la coopération économique entre les 
Parties contractantes pour leur développement économique et social mutuel; 

Désireux de créer des conditions favorables à un développement harmonieux et di-
versifié de l'économie; 

Confirmant dans le cadre de leurs relations économiques et commerciales les princi-
pes d'égalité, d'avantage mutuel et de droit international; 

Aspirant à développer le commerce conformément aux dispositions prévues par l'Or-
ganisation mondiale du commerce (OMC); 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Les Parties contractantes, conformément à leurs lois et règlements, encouragent la 
coopération commerciale et économique entre les deux pays pour le long terme et sur une 
base stable et mutuellement avantageuse. 

Article 2 

Les Parties contractantes s'accordent mutuellement le traitement de la nation la plus 
favorisée dans toutes les affaires concernant : 

- les droits de douane et autres redevances de toute nature directement ou indirecte-
ment imposés sur les importations ou les exportations; 

- les modes de perception de ces droits et redevances; 

- les règles et formalités en rapport avec l'importation et à l'exportation, y compris 
celles concernant le dédouanement, le transit, les entrepôts et le transbordement; 

- les taxes et autres redevances internes de toute nature appliquées directement ou 
indirectement aux produits importés; 

- les méthodes de paiement et le virement dudit paiement; 

- les règlements relatifs à la vente, à l'achat, au transport, à la distribution et à l'utili-
sation de produits sur le marché intérieur.  
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Article 3 

 La clause de la nation la plus favorisée ne s'applique pas : 

a) aux préférences et avantages que l'une ou l'autre des Parties contractantes accorde 
aux pays voisins aux fins de faciliter le trafic et le commerce frontalier; 

b) aux préférences et avantages que l'une ou l'autre des Parties contractantes accorde 
à un pays tiers dans le cadre d'une participation à une union douanière ou à une zone de 
libre-échange ou à d'autres formes de coopération économique régionale à laquelle l'une 
des Parties contractantes participe ou pourra participer; 

c) aux avantages accordés au titre de systèmes préférentiels en faveur de pays en   
développement. 

Article 4 

Aucune des dispositions du présent Accord ne sera interprétée de façon à empêcher 
l'adoption ou la mise en application par l'une ou l'autre des Parties contractantes de      
mesures : 

a) nécessaires pour protéger la position de sa balance des paiements; 

b) nécessaires pour protéger la santé publique, la moralité, l'ordre ou la sécurité; 

c) nécessaires pour empêcher ou supprimer toute atteinte aux branches d'activité    
nationales ou toute menace à leur égard, y compris du fait de pratiques commerciales dé-
loyales; 

d) nécessaires pour protéger la vie ou la santé des hommes, des animaux ou des 
plantes et l'environnement ou pour faire face à toute menace à cet égard; 

e) relatives au trafic d'armes, de munitions, de matériel de guerre ou au trafic d'autres 
matériels visant directement ou indirectement à renforcer le potentiel militaire; 

f) relatives à des matières fissibles (nucléaires), dont leurs sources ou leurs sous-
produits radioactifs sauf obligation à des fins médicales.  

Ces mesures de protection seront appliquées de façon non discriminatoire et confor-
mément aux dispositions prévues par l'OMC, et notamment mais pas uniquement à     
l'Accord de sauvegarde. 

Article 5 

Les importations et les exportations de biens et de services seront effectuées sur la 
base de contrats conclus entre les personnes physiques ou les entités des deux pays. Tou-
tefois, les Parties contractantes peuvent, au niveau de leurs autorités respectives, adapter 
les transactions mutuelles de fourniture des principaux produits qui constituent des né-
cessités prioritaires pour lesdites Parties. 

Les Parties contractantes examineront les conditions de leurs relations commerciales 
et économiques et échangeront leurs données et informations respectives pour contribuer 
au développement de leurs relations économiques mutuelles. 
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Article 6 

Chacune des Parties contractantes accordera à l'autre des conditions favorables pour 
la signature de contrats concernant des produits supplémentaires et la fourniture de servi-
ces ainsi que leur réalisation. 

Article 7 

Tous les paiements résultant du commerce entre les deux pays seront effectués en 
devise librement convertible, sous réserve des lois et règlements en vigueur dans ces 
pays. 

Les paiements entre les deux pays peuvent aussi être effectués suivant d'autres ar-
rangements conclus par des personnes physiques ou des entités des Parties contractantes 
ou par des entreprises financières ayant le droit de s'engager dans des opérations et 
services financiers, de tout état tiers, sous réserve des lois et règlements en vigueur dans 
les deux pays. 

Article 8 

Désireuses d'encourager la poursuite du développement commercial et économique 
entre les deux pays, les Parties contractantes s'accorderont mutuellement les avantages 
nécessaires pour participer à des salons et expositions sur leur territoire, en exonérant 
leurs importations et leurs exportations des droits de douane lorsqu'il s'agit : 

a) d'échantillons et de supports publicitaires sans valeur commerciale; 

b) d'outillages et ressources importés aux fins de réparation ou de montage à condi-
tion qu'ils soient ensuite renvoyés dans leur pays d'origine; 

c) des marchandises utilisées dans les expositions, à condition qu'elles ne soient pas 
vendues ou autrement aliénées sur le territoire de la Partie contractante où elles sont    
exposées, sans l'autorisation des autorités compétentes de la Partie contractante; 

d) les conteneurs spéciaux utilisés dans le commerce international et qui seront ren-
voyés dans leur pays d'origine. 

Article 9 

Les Parties contractantes encouragent la coopération sur la base des principes 
d'avantage mutuel et s'engagent à développer leurs activités dans des secteurs comme : 
l'agriculture, l'industrie légère, l'énergie, le transport, la communication, l'information et 
d'autres sphères d'intérêt mutuel. Conformément à leurs lois et règlements en vigueur, les 
Parties contractantes accorderont des conditions favorables pour la réalisation d'investis-
sements, la création de joint ventures, d'entreprises, de sociétés, banques, compagnies, 
succursales, représentations commerciales étrangères, sur leurs territoires. 
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Article 10 

Les Parties contractantes s'engagent à constituer une Commission mixte qui exami-
nera la mise en œuvre du présent Accord et donnera des recommandations stimulant la 
coopération commerciale et économique entre les Parties contractantes; ladite commis-
sion règlera tout différend survenu entre les Parties contractantes dans l'interprétation et 
la mise en application du présent Accord. À la demande de l'une ou l'autre des Parties 
contractantes, la Commission mixte convoquera une réunion à la date et à l'adresse dont 
les Parties contractantes auront convenu par voie diplomatique. 

Article 11 

À la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou à toute date ultérieure, ses dispo-
sitions pourront être modifiées d'un commun accord entre les Parties contractantes. De 
telles modifications prendront effet lorsque chacune des Parties contractantes aura infor-
mé l'autre que toutes les formalités constitutionnelles nécessaires à leur entrée en vigueur 
auront été effectuées. 

Article 12 

Le présent Accord ne modifiera pas les droits et obligations résultant des accords in-
ternationaux en vigueur auxquels sont parties la République de Lituanie et la République 
de Croatie. 

Article 13 

Le présent Accord entre en vigueur à compter de la date de réception de la dernière 
des deux notifications par laquelle les Parties contractantes s'informent par écrit et par 
voie diplomatique que toutes les conditions nécessaires à l'entrée en vigueur sont réunies 
conformément à la législation nationale des Parties contractantes. 

Le présent Accord restera en vigueur pendant une durée de cinq ans à compter de la 
date de son entrée en vigueur et sera tacitement renouvelé chaque année suivante. Si l'une 
des Parties contractantes souhaite dénoncer l'Accord, elle devra en aviser l'autre partie 
par écrit et par voie diplomatique, six mois au plus tard avant l'expiration de la période en 
cours. 

Dès dénonciation du présent Accord, ses dispositions continueront de s'appliquer à 
toute obligation prévue par les contrats conclus pendant sa période de validité et non res-
pectée. 
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FAIT à Vilnius le 15 octobre 1999 en deux exemplaires originaux, chacun en litua-
nien, croate et anglais, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'inter-
prétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

Pour le Gouvernement de la République de Croatie : 



 




